
Conditions supplémentaires Adobe Spark 
 
Dernière mise à jour : 5 juin 2018. 
 
Les présentes Conditions supplémentaires régissent votre utilisation d’Adobe Spark et sont intégrées par référence 
aux Conditions générales d’utilisation d’Adobe (les « Conditions générales ») publiées à l’adresse 
www.adobe.com/go/terms (les présentes Conditions supplémentaires et les Conditions générales sont 
collectivement dénommées les « Conditions »). Les termes commençant par une majuscule et non définis ont la 
signification donnée dans les définitions des Conditions générales. 
 
1. Police du Client. 
1.1. Pour tout fichier de police ou toute police que vous transférez ou transmettez à Adobe Spark (« Police du 
Client »), vous nous accordez une licence mondiale, non exclusive, cessible, libre de droits et totalement payée 
pour accéder à, utiliser, copier, modifier, adapter, traduire, remettre en page, reproduire, publier, transmettre, 
distribuer, rendre publique et afficher publiquement la Police du Client, y compris une licence et un droit non 
exclusifs autorisant l’octroi de sous-licences pour tous les Droits de propriété intellectuelle en lien avec la Police du 
Client et les conceptions qui y sont intégrées, aux fins d’utiliser, de reproduire, d’afficher, de publier, d’héberger et 
de distribuer la Police du Client dans le cadre des projets créés via Adobe Spark. 
 
Vous déclarez et garantissez que vous disposez de tous les droits nécessaires pour nous accorder la licence décrite 
à la section 1.1 ci-dessus. 
 
Bien que vous conserviez les droits sur les Polices du Client non modifiées, vous acceptez que nous détenions les 
droits sur les modifications que nous apportons à la Police du Client afin de l’adapter à une utilisation dans des 
projets que vous créez via Adobe Spark, et que vous n’avez aucun droit sur lesdites modifications. 
 
1.2. Si nous sommes informés par une fonderie que vous ne détenez pas les droits que vous garantissez à la 
section 1.1, nous retirerons ladite Police du Client de votre compte et du contenu Adobe Spark qui utilise ladite 
Police du Client. 
  
 
1.3. Les Polices du Client sont considérées comme du Contenu, tel que le définissent les Conditions générales, et 
peuvent être protégées par des Droits de propriété intellectuelle de tiers. Nous pouvons retirer votre Contenu 
pour les raisons exposées dans les Conditions générales. Si nous retirons votre Contenu d’Adobe Spark, l’affichage 
de votre page Web Adobe Spark changera. Cliquez ici pour en savoir plus sur la façon dont votre Contenu peut 
changer. 
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